
PHYTO ET PROTECTION DES EAUX II

Pt Buses Matériel Parcelle
1 Buses à injection avec 

max. 3 bar de pression 
( 75 % de réduction de 
dérive)

Pulvérisation sous-
foliaire dès que 
l’interrang est fermé

Bande végétalisée continue 
d’au moins 3 m de large et 
aussi haute que la culture 
traitée

Bande herbeuse Type de travail 
du sol Mesures spécifiques dans la parcelle Application de 

produits
1 pt 6 m

(surface entièrement 
enherbée)

 Semis direct

 Semis en bande

 Semis sous litière

 Diguettes entre les buttes.
 Enherbement des passages de traitement
 Bande herbeuse (min. 3m) dans les zones à

l’origine du ruissellement.

 Enherbement des tournières (3 à 4 m)

Traitement sur moins de 50 
% de la surface (p. ex. 
traitement en bande) 

FT Agridea 18.11

Réduction du risque de ruissellement 

Contrôlé dès 2024

a) Quels sont les routes concernées? En dur, en aval des parcelles et avec écoulement
b) Quelles sont les mesures à mettre en place? Autres mesures en discussion

Réduction du risque de dérive
Contrôlé dès 2024
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